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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 4 

2) Approbation du projet de procès-verbal de la 
99e session du Conseil ainsi que du sommaire 
des décisions y intervenues et du projet de 
procès~verbal de la réunion restreinte tenue 
à cette occasion 6 

3) Consultation demandée par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 50, chiffre 2 du Traité, 
sur un projet de décision relative·à la pres
cription des créances dérivant du prélèvement 
visé aux articles 49 et 50 du Traité 8 

4) Consultation demandée par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 50, chiffre 2 du Traité, 
sur un projet de décision modifiant la décision 
n° 2-52 du 23 décembre 1952 fixant les condi
tions d'assiette et de perception des prélève-
ments visés aux articles 49 et 50 du Traité 9 

5) Rapport de la Commission de Coordination sur 
l'extension éventuelle des compétences de 
l'Organe Permanent pour la sécurité dans les 
mines de houille, d'une part, aux mines de 
fer et, d'autre part, aux problèmes de l'hy-. 
giène et de la médecine du travail · 10 

6) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 54, alinéa 2 du Traité, 
en vue de lui permettre d'octroyer à la Wup
pertaler Stadtwerke AG un prêt d'une contre
valeur de 10 millions de DU à titre de contri
bution au financement de l'extension de la 
centrale de Wuppertal-Barmen 21 

?) Echange de vues sur la situation structurelle 
et conjoncturelle du secteur énergie sur la 
base du document "La conjoncture énergétique 
dans la Communauté, situation à la fin de 
1964 - perspectives 1965" 31 

8) Consultations au titre du point 10, alinéa 2 
du Protocole d'Accord re la tif. aux probl.èmes 
énergétiques en date du 21 avril 1964 au sujet 
des oesures communiquées, d'une part, par le 
gouvernement allemand les 24 novembre 1964, 17 
décembre 1964 et 19 février 1965 et, d'autre 
part, par le gouvernement français le 1er fé~ 
vrier 1965 · 41 

9) Calendrier 59 
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Les Etats membres étaient représentés comme suit : 

Allemagne : 

M. F. NEEF 

Belg:!-gue : 

M. A. SPINOY 

France : 

M. ~l. MAURICE-BOKANOWSKI 

Italie : 

M. G. BOMBASSE! de VETTOR 

Luxembourg : 

M. A. WEHENIŒL 

Pf!..YS-Bas : 

M. J. E. ANDRIESSEN 

0 

0 

Secrétaire d'Etat 
Ministère féQéral des Affaires 
Economiques ; 

Ministre des Affaires Economiques 
et de l'Energie ; 

Ministre de l'Industrie ; 

Ambassadeur d'Italie ; 

Ministre de l'Economie Nationale 
et de l'Energie ; 

Ministre des Affaires Economiques 

0 

Le représentant de l'Italie a, en ce qui concerne le vote 
émis pour le point VI, donné dél~gation de vote à M. le Minis
tre A. Wehenkel. 
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.En ouvrru1t à 10h30 la lOOe session du Conseil, le PRE
S~~, M. !{!A1JRICE-BOICANOWSKI (France), évoque les tr<:vat~x et; 

1' <.'euvre a~cm'lpl~.s e.u cours de ces cent sessions, tant pa::- la 
Haute Auto ri té ql,.e par les Gouvernemen-ljs, et t-i_ent à souligner 
à cette occa.sion 1' esprit. de coopération qui a toujonrs anj.mé 
les ëi.éoa ts du Conseil, mê.me lorsque ceux-ci ont porté sur des 
problènes difficiles. Il se déclare certain que cet esprit de 
coopér.:-~.tion co:::1ti:1uera de se manifester entre les six pays, 

· ouvrant ainsi la voie de la construction européenne. 

!:L· ____ .QO~PE prie le Conseil de bien vouloir excuser M. le 
Président Del Bo, souffrant, et associe la Haute Autorité aux 
déclarations du Président. 

Le PRESIDENT ir..vi te 1~. Coppé à bien vouloir transmettre 
à M. Del Bo ses voeux de prompt et complet rétablissement. 

1) FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour - document 200/65) 

f 

Le CONSEIL approuve le projet d'ordre du jour soumis 
par le Président (doc. 200/65) et comportant les points 
suivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de procès-ver?al de la 99e ses
sion du Conseil, ainsi que du somma~re des décisions 
y intervenues et du projet de procès-verbal de la réu
nion restreinte tenue à cette occasion 

III. Consultation demandée par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 50, chiffre 2 du Traité, sur un projet de 
décision relative à la prescription des créances dé
rivant du prélèvement visé aux articles 49 et 50 du 
Traité 
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IV. Consultation demandée par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 50, c:tiff~e 2 du Traité, s·...1r un projet de 
décision modifiant la déci3~on n° 2-52 du 23 décembre 
1952 fixant le3 conditions d'assiette et de perception 
des préièvements visés aux articles 49 et 50 du Traité 

V. Rap:;:->C'r-+:i de· la C0m.mission de Coordination sur l' e)>.-ten-· 
si(·n éver.:.tuelle des compétences C:e 1 'Orgm1a Permanent 
pour la sécurité dans les mines de houille, d 1 une part, 
aux mines de fer et, d'autre part, aux problèmes de 
l'hygiène et de la médecine du trav:ail · 

VI. Avis conforme sollj.cité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 54, alinéa 2 du Traité, en vue de lui per
mettre d 1 octroye~ à la Wuppe~taler Stadtwerke AG un prêt 
.d'une contre-val~ur de 10 millions de DM à titre de con
tribution au fina1:;.cement de l'extension de la Centrale 
de Wuppertal-Barmen 

VII. Consultations au titre du point 10, alinéa 2 du Proto
cole d'Accord relatif aux problèmes énergétiques en date 
du 21 avril 1964 au sujet des mesures comm~iquées, d'une 
part, par le gouvernement allemand les 24 nove~bre 1964, 
17 décembre 1964 et 19 février 1965 et, d'autre part, 
par le gouvernement français le 1er février 1965 ... 

VIII. Echange de vues sur la si.tuation .structurelle et con
joncturelle du secteur énergie sur la base du document 
~~~.Ja conjoncture énergétique ~ans la Communauté, Si tua
t~on à la fin de 1964 - Perspectives 1965" 

IX. Divers 
- Calendrier 
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APPROBP ... TION DU PROJRI' DE PRO CES-VERBAL DE LA S9e SESSION. DU 
CONSEIL, AINSI QUE. DU S01~~IRE DES DECISIONS Y INTERVENUES ET 
DU·PROJET DE PROCES-VERBAL DE~\ REUlTION RESTREINTE TENUE A 
CETTE OCCASION. 
(Point II de l'ordre-du jour- documents· 150/65 + Addendum + 
modif. 1, 151/65 et 152/65) 

Le PRESIDENT soumet au Conseil pour approbation : 

- le projet de procès-verbal de la 99e session (doc. 150/65), 
un addendum à ce procès-verbal (doc. 150/65 addendum), ainsi 
qu'une demande de modification à ce document formulée par le 
représentant de la Belgique (doc. 150/65 modif. 1), 

- le sommaire des décisions intervenues au cours de cette ses
sion (doc. 151/65) ; 

- le projet de procès-verbal de la réunion restreinte tenue 
par le Conseil à l'occasion ~e la session précitée (doc. 
152/65). 

Le PRESIDENT indique qu'une attention particulière doit 
être accordée à l'approbation du proj~t de procès-verbal de la 
99e session. En effet, lors de cette session, l'avis conf~rme · 
sollicité par la Haute Autorité au titre de l'article 95, ali
néa 1 du Traité, sur un projet de décision (doc. HA 808/65 + 
·Corrigendum) relative au régime communautaire des interventions 
des Etats membres en faveur de l'industrie houillère n'a pas 
été donné en l'absence d'accord de la délégation néerlandaise. 

Cet accord ayant été donné le ·1? février dans les condi
tions reprises dans l'Addendum au projet de procès-verbal 
(doc. 150/65 Addendum), le PRESIDENT tient à en remercier 
M. Andriessen. 

Il note ensuite que la procédure d'avis conforme unanime 
sollicité par la Haute Autorité au titre de l'article 95, ali
néa 1 du Traité, au sujet du projet de décision précité s'est 
trouvée ainsi close et que le Conseil a donné ledit avis con
forme le 17 février 1965. 
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L~ PRESIDENT constate enfin que le Conseil adopte 

- le proje't de procès-verbal de s_a 99e session, .compte ténu . 
de l'Addendum précité, ainsi que de la demande.de. modifica
tion formulée par le représentant de la Belgique ; 

- le sommaire des décisions intervenues au cours de cette ses
sion ; 

le projet de pr~cès-verbal de la réunion restreinte te~ue à 
cette occasion. 
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3) CONSULTATION DEMANDEE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 
L'ARTICLE 50, CHIFFRE 2 DU TRAITE, SUR.UN PROJET DE DECI
SION RELATIVE A LA PRESCRIPTION DES CREANCES DERIVANT DU 
~LEVEMENT VISE AUX ARTICLES 49 ET 50 DU TRAI~ 

(Point III de l'ordre du jour- doc. 193/65) 

Le PRESIDENT, ayant rappelé les éléments principaux 
du projet de décision qui·fait l'objet de la -consultation 
du Conseil, invi·t;e M. Neef à faire part de sa position en 
la matière. 

M. Neef ayant levé la réserve formulée par la d~lé
gation allemande en Commission de Coordination, le PRESI
DENT constate que le Conseil donne la consultation visée 
en objet. 

240 f/65 oc 
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CONSULTATION D~~EE PAR LA HAUTE .\UTORITE, AU TITRE DE L'AR
TICLE 50, CHIFFRE 2 DU TRAITE, SUR UN PROJET DE DECISION, JKODI
FIAlTT LA DECISION N° 2-52 DU 23 DEC~~RE 1952 FIXANT LES CON
DITIONS D'ASSIETTE ET DE PERCEPTION DES PREL~ŒNTS VISEE AUX 
ARTICLES 49 ET 50 DU TRAITE 
(Point IV de l'ordre du jour -doc. 194/65) 

Le PRESIDENT,ayant rappelé les éléments principaux du 
projet de décision qui fait l'objet de la consultation du Con
seil, constate que le Conseil donne la consultation visée en 
objet. 
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5) RAPFORT DE LA CONt1IISST01l 'DI: COORDINATION SUR L'EXTENSION 
--·~......._--#'a"''· ... ~ ............ ~ ...... -...:·~-· .... ~_,_a.. ......... -9 ....... --.... . .:..--. .. ... .,~ • ._..,;;;~~~-

~l:.Q:f.~I_!~ ,n.t: I.-1. S Jjz;S EPŒ S I· E HOûiJ"J~, D' ŒlE PART, -~UX :kD~ 

12._L~:li.J""?P, D'AUTRE PART, AUX PROBLEY.i.:ES DE L 1HYGIENE Er DE 

LA bEDECINE DU TRAVAIL 

(Point V de l'ordre du jour - docs. 199/65 et 236/65) 

Le PR~IDENT rappelle que lors de la session du Con
seil du 7 janvier 1964,· le Présiden~ de la Haute Autorité 
a fait une déclaration aux termes de laquelle cette Insti
tution.proposait d'étendre les·compétences de l'Organe 
Pennanent, d'une part, aux problèmes de l'hygiène et de 
la médecine du travail e~, d'autre part, aux. mines de fer. 

A présent, le Conseil est appelé à examiner les con
clusions des travaux effectués par la· Commission de Coordi
nation qui avait été chargée d'étudier les problèmes évo
qués dans la déclaration du Président de la Haut·e Autorité. 

M. FINEr souligne que la décision portant création 
de l'Organe Permanent- décision·prise à l'unanimité en 
1957 par les Représentants des Gouvernements· des Etats 
membres réunis au sein du Conseil 1~ n'a pas porté atteinte 
aux compétences des Gouvernements des Etats membres en 
matière de sécurité du travail. En effet, l'Organe-Perma
nent est conçu comme un organe consultatif appelé à étudier 
les problèmes de sa compétence et à recommander aux Gou
vernements soit de modifier la réglementation en vue d'amé
liorer la sécuri t·e dans les houillères existantes, soit de 
donner de nouvelles instructions aux administrati~ns com
pétentes. 

Si 1 1 action de 1 'Organe Pennanent ne porte pa9'' atteinte 
aux compétences des Gouvernements et si, par ailleur·s, au
cun conflit de compétence ne s'est produit depuis la· créa
tion de l'Organe Permanent en 1957, il est regrettable que 
240 f/65 sb 
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1~ proposition d'étendre les compétences de cet Organe aux 

mines de fer n'ait pas pu rec"ueillir l'unanimité des délé
gations •. Quelles· sont les rais·ons qui ont incité la Hau:te 
Autorité à proposer l'extension des· compétences de l'Organe 
Permanent aux mines de fer ? 

Il est vrai que les conditions d'exploitation dans les 
mines de fer ne sont pas identiques à celles existant dans 
les mines de houille et qu'ils· diffèrent souvent d'un gise
me~~ à.l'autre en fonction des conditions géologiques. Ce~ 
tains problèmes de· sécuri-té qui se présentent dans les mines 
de ~ouille ne se -posent donc ·pas dans les min~s de fer. Ce
pendant, il existe_dans le domaine de la sécurité des pro
~lèmes similaires dans les deux catégories de mines.·Par 
exemple, pour abattre le minerai. dans les mines de fer, il 
·est fa'it uaage d'explosifs, comme c'est le cas dans les mines 

. de charbon. 

Certains ont fait valoir contre l'extension des ·compé
tences ··de 1 'Organe Permanent aux mines de fer que cette ex
·tension risque d' ent.ratner une surcharge de travail pour cet 
Organe. A cet égard, il convient de rappeler que les membres 

·gouvernementaux de l'Organe Permanent sont, sur le plan na
tional, ·compétents aussi bien pour les problèmes de sécurité 
! . 

·dans les m~nes de fer que pour ceux dans les mines de-charbon. 
~el est d f a:i,.lleurs le cas également pour ~es représentants 
des organisationsœs travailleurs. Dans ces conditions, l'Or
gane Permanent pourrait examiner sans difficultés les ques
tions particulières aux·mines de fer sans mettre en cause les 

' ' 

travaux à effectuer à l'égard des mines de charbon. 

La Haute Autorité ne peut donc que regretter que l'una
nimité des délégations nf 1:1 pu se faire pour étendre··le a com
pétences de l'Organe Per.m~nent aux mines de fer._Toutefois, 

240 f/65 sb 
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elle se félicite de l'attitude unanime quant à l'extension 
des compétences d.e 1 ïQrgane Permanent aux problèmes de 1 'hy

giène et de la salubrité du travail dans les mines de houille. 

!!.! .... !!5L~~ se demande s'il est oppor~ de plaider une 
nouvelle fois en faveur de compétences les plus larges pos-

. . 
sibles ·ae l'Organe Permanent car les travaux préparatoires 
n'ont pas fait apparaître une divergence de vues fondamen
tale entre le$ ~élégations. En effet, .il es.t apparu que 
toutes les délégations étaient d'avis qu'il importe.d 1amé
liorer la sécurité dans les mines de fer. L'attitude du 
Gouvernement allemand est déterminée par l'expérience dou
loureuse de deux catas~rophes minières qui se sont produites 
durant les deux dernières années dans son pays, à savoir, 
à Lengede et dans la mine "Hannoversche Treue". Le Gouver
nement allemand e~time donc qu'il faut appuye:r; dans toute 
la mesure du possible et sans trop se préoccuper de l'aspect 
·formel des choses, les efforts déployés en vue d'éviter des 
catas.t.rophes minières et d'am'éliorer.la sécurité des mineurs. 

Quant au problème de l'hygiène du travail, seule une 
question de forme sépare les délégations. Le Gouvernement 
allemand serait disposé à fair_e abstraction de _questions 
d'ordre formel dans la mesure où l'assurance était donnée que 
l'Organe Permanent ne peut se saisir de questions d'hygiène 

. que· conformément. aux proposi.tions ·qui ont été faites. 

Puisque les délégations étaient unanimes quant au pro
blème de la médecine du travail, la différence de vues entre 
les délégations sur l'ensemble des problèmes soulevés dans 
la-déclaration du Président de la Haute Autorité ne semble 
pas être fondamentale. 

Pour ce·~~~. le concerne, le Gouvernement allemand appuie 
l'ensemble des propositions faites par la Haute Autorité. 

240 f/65 sb 
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M. ANDRIESSmT indique qu'il lui est assez difficile de - --
se prononcer sur tous les aspects du problème en dis~uc:Jsian, 
car les Pays-Bas- ne possèdent pas de mines de fer ; -'~ t:'\st 
d'avis qu'il na lui appartient donc pas à.e :pa.:i;:tie.:.i_pur à J..a 
discussion sur le fo~d de la question. B:l tou·~ é-iiat de cause, 
·il est disposé à marquer son accord sur l'ensemble des pro
positions faites par la Haute Autorité. 

!fi. wm~~1!, 'disposé à' se rallier à la pr.oposi·tion vi
sant à étendre les compétences de l'Organe Permanent aux 
mines de fer, rappelle cependant qu'une décision en cette ma
tière ne peut être prise qu'à l'unanimité. L'unanimité re
quise n'étant pas réunie, M. WEHENKEU marque _son accord sur 
1a proposition d'étendre les compétences de l'Organe Perma
nent.aux problèmes de l'hygiène du travail, car cette pro-
-position semble réunir l'accord de tous les Gouvernements. 

M. BOMBASSE! de VErTOR indique que la pof;Jition favorable 
de son Gouvernement à l'égard des propositions faites en 
janvier 1964 par le Président de la Haute-. Autorité est connue 
depuis longtemps. Le Gouvernement italien confirme cette po
sition et marque son accord à l'extension des compétences de 
l'Organe Pemanent, ·d'une part, aux mines de fer et, d'autrè 
patt, aux pr~blèmes de 1 1 hy~ène .et de la ~édecitie du ·trav~il. 

lvi. BOMBASSE! de VErTOR tient cependant à faire une décla
. ~tion sur_ chacune des trois parties de la demande du Prési .... 
de:Qt de la Haute Auto ri té. 

En ce qui concerne les min.es de fer, il estime que les 
:~~vaux de 1' Organe Permanent auraient, pour les mines de _f'er, 

.'le même intérêt ql,le ceux effectués jusqu'à· présent avec -succès 
-en faveur des mines de houille. Il est vrai que les_ Gouverne
ments peuvent appliquer, de leur propre initiative, aux mines 
de fer, les mesures reèommandées par l'Organe Permanent en 

240 f/65 sb 
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vue d'une amélioration _de la sécurité dans les mines de 
• 

houille. Toutefois, il n'est_ pas moins vrai que la possibi-
lité, pour l'Organe Per.menant, d'adresser aux Gouverne~ents 
des recommandations spécifiques en matière de mines de fer 
donnerait à son action une efficacité plus grande. 

Un des arguments invoqués contre l'extension des com
pétences de l'Organe Permanent aux mines de fer était que 
cette extension risque d'entraver ou de retarder ses tra
vaux en matière de sécurité dans les mines de houille.- Fn 

out~e, _1' existence de différences notables entre les condi
tions géologiques et les méthodes d'exploitation dans les 
différents gisements de minerai de fer de la Communauté a 
été soulignée. 

; 

La première préoccupation peut, cependant, être éli~ 
minée· par 1' organisation rationnelle des travaux de 1 'Organe·· 
Permanent_, rationalisation qui peut être obtenue avec un 
nombre limité de moyens suppléme-ntaires. 

Quant à la seconde préoccupation, il convient de cons
tater. que des di.ffé.rences importantes existent é·galement 
entre·les différents bassins houillers de la Communauté. 
Cette situation n'a cependant jamais fait obstacle au bon 
fonctionnement de l'Organe Permanent. 

La_suggestion d'étendre les compétences de l'Organe 
Permanent aux mines de fer revêt une portée pratique impor
tante, car elle vise à atteindre dans ces mines le niveau 
·de sé~urité le plus élevé possible. Cependant, la question 
·rtivêt ~galement dea· aspects d'ordre psychologique et poli
tique .• En effet, un grand nombre de travailleurs sont atten-
tifs 'à la suite qui sera réservée aux suggestions de la 
Haute Autorité. Si une suite favorable n'était pas donnée 
à ces suggestions, les travailleurs intéressés se demande-

240 f/65 sb 
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raient pourquoi la sécurité dans les mines de fer ne fait pas 
l'objet-de la même attention et de la même sollicitude com
munautaire que la questlon de la sécurité dans les mines de 
holâlle. Dans ces conditions, le Gouvernement italien aurait 
souhaité vivement c;,ue S.)JJ. n.vis soit partagé par toutes les 
délégations. 

En ce qui concerne le problème de lthygiène du travail 
considéré sous son aspect techniquè, il convient de· se rendre 
compte de l'importance d'une action de l'Organe Permanent 
dans le domaine de la lutte contre les poussières et, en par
ticulier, en fdveur de la prévention du terrible fléau que 
constit~e la silicose. Le Gouvernement italien se prononce, 

.par conséquent, sans aucune réserve en faveur.d'une décision 
des représentants des Gouvernements des Etats membres visant 
à élargir formellement les compétences de-l'Organe Permanent 
à ce domaine • Un acçord de prin·cipe . s 1 étant dégagé lors. des 
travaux préparatoires, la délégation italienne espère que 
cet accord soit confirmé lors de la présente session. 

Quant à la forme à donner à cet accord, M. BOMBASSE! de 
VErTOR a pris acte du projet de décision prééen~é par c~nq 
délégations et de la proposition de modif~cation faite par 
la présidence et figurant au document 236/65, proposi~ion 
qui semble pouvoir être· acceptée. Il partage, en effet~ l'avis 
de la délégatio~ ~rançaise suivant lequel une décision visant 

. à- étendre les compétences de- l_10rgane Pennanent_ ne· doit p~ls · 
mettre en cause les dispositions du_ Trait~ instituant ~a 
c.E.E. Il est donc souhaitable de P!évoir formellement· que_ 
la décision ne porte pas atteinte aux ._dispositions de. 1 1 ~rti

cle ~18 du Traité C.E.E. Au sujet de la rédaction à retenir 
pour cette précision, M. BOMBAS~ de VEœTOR préfére~ait de· 
se' limiter à la première partie dù texte propqsé par la.p~é
sidence et de libeller le considérant à.ajou~er-de la,façon 
suivante : 
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"Considérant que la présente décision ne porte pas atteinte 
atix dispositions de l'article 118 du Traité instituant'la 
C.E.E." 

La seconde partie du te.xte proposé par la présidence et qui 
. constitue une sorte d'interprétation de l'article 118, pour
rait être supprimée. 

M. SORE estime qu1il n'est pas indispensable de répé-
ter, lors de la présente session, l'ensemble des considé
rations techniques exposées- au cours des travaux prépara- · 
toires. La délégation française partage l'avis unanime des 
délégations selon lequel il ·importe de con·sacrer toute at
tention au problème important de la sécurité dans les mines 
de fer. ·En France, des efforts considérables ont été déployés 
dans ··les mines de fer, efforts qui ont permis de réaliser; 
au cours des dernières années, des résultats remarquables. 
Toutefois,. les travaux préparatoires ont fait apparaître 
que les raisons techniques qui militent en faveur d'uneex~ 
tension des compétences de l'Organe Permanent aux mines de 
fer ~e sont pas déterminantes. La délégation française~ 
estimé que les réflexions qu'elle a fait valoir contre l'ex
tension projetée. n'ont pas été ·réfutées de façon convain
cante. Elle reste donc opposée à l'extension des compétences 
de l'Organe Per.mane~ aux mines de fer. E1le est, en effet, 
d'a~is qu•il est p~éférable, du point de vue technique, de con
centrer. ·· les efforts de 1 1 Organe Pennanent sur les problèmes 

.:œ sécurité des mines de houille et d'écarter le danger d'une 
di~persion des activités de l'Organe Permanent. 

Le Gouvernement français est favorable à l'extension 
. des compétences. de l'Organe Permanent aux problèmes de l'hy
giène dans les mines· de houille •. Il aurait préféré ren
voyer l'examen de ce problème à un moment ultérieur mais, 
compte tenu de la compréhension mutuelle qui a ·présidé aux 
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débats, il serait disposé à accepter le projet de décision 
soumis au Conse~l et figurant .en annexe au document 199/65, si 
le· considérant qu'il a proposé et dont le texte figure au 
document 236/65 y était ajouté, modifié suivant la suggestion 
de M. Bombassei de Vettor. 

Le PRJ!SID:ENT constate que 1 'unanimité n •·a pas pu être 
recueillie en ce qui concerne· l'éxtension des compétences de· 
l'Organe Permanent aux mine~ de fer, mais que toutes les dé
légations .peuvent marquer leur accord à la décision· ·rigU.rant 
en Annexe I au document 199/65 et· visant à étendre s.es com
.pétences à l'hygiène dans les mines de houille, étant enten
du que le considér~nt suivant est inséré dans le texte : 

"Considérant que la présente décision ne porte pas atteinte 
aux dispositions de 1 1 articl~ 118 du Traité instituant la . 
C.E.E." 

Au terme de cette discussion, les REPRESENTANTS DES GOU
VERN»d.FNTS DES ErATS MHJ:BR:ES 

- constatent que le mandat de l'Organe Permenant lui permet, 
dès à prése~t, de se saisir de problèmes relevant ~u do- .·: 
maine de la médecine du travail dans .la me~ure où ils ont 

.. 
un~. incidence sur les problèmes de sa compétence ; 

adopte~t la. décision suivante : 

. 
"Décision du 11 mars 196$ · 

' des représentants dea Gouvernements des Etats membres réunis 
au sein du Conseil spécial de Ministres .. 

portant modification qe la décision du 9 juillet.l957 concer
nant le mandat et le règlement intérieur de· l'Organe Permanent 

pour la sécurité dans les mines·de houille· 

LES REPRES:ENT.ANTS DES GOUVERNEMENTS DES RrATS MEMBRES REUNIS 
AU SEI:N: l>U CONSEIL SPECIAL DE MINISTRES,. 
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Vu la décision du 9 juillet 1957 concernant le mandat et le 
règlement intérieur de l'Organe Permanent pour la sécurité 
dans les mines de houille, 

Vu la·proposition de la Haute Autorité en date du 7 janvier 
1964, 

Considérant que la présente décision ne porte pas atteinte 
aux dispositions de l'article 118 du Traité inst~ tuant la 
C.E.E., 

DECID:ENT ; 

Article premier 

Le mandat de ·l'Organe Permanent pour la sécurité dans 
les mines de houille arrêté par la décision du 9 juillet 
1957 est remplacé ·par les dispositions figurant en annexe 
à la présente décision.· 

Article 2 

Les dispositions de l'article 17 du règlement intérieur 
de l'Organe Permanent pour la sécurité dans les mines de 
houille, annexé à la d.écision du 9 juillet 19 57, sont rempla
cées par les dispositions suivantes : 

"Lorsque l'Organë Permanent, ou le Comité restreint, 
estime sou }lai table de recueillir des i nform.ations con
ceinant·les différents domaines relev~nt de sa compé
tence, .il adresse des demandes en ce sens aux gouver
nement·s des Etats membres." 
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ANNEXE 

~~~~~-~~-!~Q!.~~-~~~~~~~~-E2~-!~-~~~~!1~~-~~-!~-~~!~ÈE!: 
té dans les mines de houille 
-------------------------~--

1. L'Organe Permanent suit l'évolution de la sécurité et 
de la prévention des risques d'ambiance du travail qui ~e
nacent la santé ·dans les mines de houille, y compris l'évo
lution des règlements pris à ces fins par les autorités 
publiques, et recueille ~es informations nécessaires sur 
les progrès et les résultats pratiques obtenus en.ces do
maines. 

En vue d'obtenir les renseignements nécessaires, l'Or
gane Permanent s'adresse aux gouvernements intéressés. 

L'Organe Permanent utilise les informations dont il 
dispose et soumet aux gouvernements des propositions en vue 
de l'amélioration de la sécurité et de la salubrité dans 
lés mines de houille. 

2. L 1 Organe Permanent aide la Haute Auto ri té à rechercher 
une méthode d'établissement de statistiques comparables en 
matière d'accidents et d'atteintes à la santé résultant du 
travail dans les mines de houille. 

3. L'Organe Permanent veille à la ·transmission rapide 
aux milieux intéressés .(notamment .administrations compétentes, 
organisations d' emplo~urs et de travailleurs) des infor
mat~ons appropriées réuniès par lui. 

4. L'Organe Permanent s'informe par des contacts suivis 
avec les gouvernements des mesures prises en vue de donner 
suite aux propositions faites par la Conférence sur la sé
curité dans ~es mines de houille, ainsi qu'à celles qu'il 
aura lui-m~me formulées. 
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5. .L'Organe Permanent propose les études et les recher-
ches qui lui semblent les plus appropriées en vue de l'amé
lioration de la sécurité et de la salubrité dans les mines 
de houille et précise la meilleure façon de les mener à 

bien. 

6. L'Organe Permanent facilite l'échange d 1informations 
et d'expériences entre les personnes chargées de la sécu
rité et du maintien de la salubrité du travail et propose 
les mesures appropriées à cette fin (par exemple, organi
sation de séjours d'études, création de services de docu-, 

mentation). 

7. L'Organe,Perma~ent propose des mesures utiles en vue 
de réaliser les liaisons nécessaires entre les services 
de sauvetage des pays de la Communauté. 

8. L10rgane Permanent adresse chaque année aux gouverne-
ments réunis au sein du Conseil et à la Raute Autorité un 
rapport sur son activité et sur l'évolution de la sécu~té 
et de la salubrité dans les mines de houille des diffé
rents Etats membres. A cette occasion, il procède notamment 
à une étude des statistiques établies en ces domaines." 
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6) A VIS OONFORl\Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE AU TITRE DE 
L'ARTICLE 54, ALINEA 2 DU TRAITE, EN VUE DE LUI PERlvŒTTRE 
D'OCTROYER A LA WUPPERTALER STADTWERKE AG UN PRET D'UNE 
CONTRE-VALEUR DE 10 MILLIONS DE DM A TITRE DE CONTRIBUTION 
AU FINANCEMENT DE L'EXTENSION DE LA CENTRALE DE WUPPERTAL
BARMEN 

(Point VI de l'ordre du jour_- documents 191/65 et HA 490/65) 

M. HETTLAGE,- se référant aux observations présentées· 
par les délégations des· Etats du Bénélux à l'égard de la 
présente demande d'avis conforme, lors des travaux prépa~ 
ratoires effectués par la Commission de Coordination, expose 
les considérations-suivantes. 

En premier lieu, la Haute Autorité a, dans le-passé, 
à plusieurs reprises, sollicité et obtenu l'avis conforme 

-du Conseil pour des cas .analogues, concernant également la 
promotion de nouvelles centrales électriques qui s'enga
geaient à consommer du charbon durant une période assez 
l·ongu.e. Le montant des prêts ainsi consentis s 1 élève à 68 
millions de· dollars, y compris le prêt octroyé pour la re
conversion du bassin houiller de la Sardaigne 'et auquel il 
conviendrait d'ajouter les prêts d'un montant de 4 millions 
de dollars qui ont dté octroyés pour concourir au finance~ 

· ment d ~installations de. chauffage urbain •. Le prêt faisant. 
l'objet de la présente demande d 1avis conforme s'élève à 
2,5 millions de dollars, ce qui constitue un montant re
lativement peu élevé. Les bénéficiaires des prêts consentis 
jusqu'à présent se répartissent sur les territoires. de la 
République fédérale d'Allemagne, de la Belgique, de la 
France et de l'I-talie. Pour la Belgique il s'agissait d'un 

' 
prêt du m~ntant relativement élevé de 14 millions de dollars 
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octroyé à 4 % d'intérêt - correspondant approximativement 
au taux de l'emprunt contracté par· la Haute Autorité à · 
1 1 époque . - et desti-né à porter_ remède à la crise· charbonnière 
dans le bas sin -du Borinage. Pour la France·, les prêts . · 
étaient destinés à promouvoir des in~tallations de chauffage 
urbain ainsi qu~à concourir au financement d'une centrale 
électrique. 

En second lieu, il tient à souligner que de tels prêts 
ne revêtent pas le caractère de subventions-li ·En effet, ils 
sont consentis à des conditions identiques à celles aux
quelles la Haute Autorité a contracté le~ emprunts pour dis
poser des fonds nécessaires • Evideniment·, ·ces conditions · 
subissent les fluctuations cbnjoncturelles du marché des 
capitaux. C'est ainsi que le présent prêt pourra~t, dans 
les circonet~nces- actuelles_, être octroyé à un taux d 1 en-. . . -

viron 6 % ou légèrement supérieur:, ce qui correspond au 
taux auquel la Haute Autorité a contracté récemment un em
prunt sur le marché de la République fédérale d'Allemagne. 

· Enfin, poursuit ·111. HErTLAGE, certaines délégatic:ms à 
·la Commission de Coordination ont évoqué. le· projet de loi 
du gouvernement féd~ral allemand prévoyant l'octroi d'aides 
gouvernementales directes en faveur de l'utilisation ·de 
charbon dans le.s. centrales électriques. ·La Haute Auto ri té 
estime· que de telles aides tendant à faciliter l'écoulement 
du charbon et à réduire la crise·charbonnière peuvent· re
vêtir le caractère de véritables subventions et qu'elles 
sont à mettre en relation directe avec le financement par 
la Haute Autorité d'investissements poursuivant le même but. 
Egalement dans les cas déjà ci tés·, à savoir le prêt consen
ti par la Haute Autorité en vue de faciliter l'écoulement 
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du charbon dans le bassin du Borinage et celui octroyé a 
l'Italie en faveur de l'écoulement du charbon produit dans la 
Sardaigne, dès mesures d'aides na·tionales ont été complétées 
par les prêts de la Haute Autorité. Les mesures d'aides natio
nales et les prêts de la Haute Autorité peuvent, ·selon la 
Haute Autorité, s'appliquer simultanément, notamment en rai
son du fait que les prêts consentis par la Haute Autorité au 
titre de l'article 54, alinéa- 2 du Traité ne revêtent aucun 
caractère de subvention. 

En conclusion, .M. HErTLAGE prie le Conseil de donner 
l'à.vis conforme sollicité par la Haute Autorité, notamment 
dans l'optique d'une pratique uniforme et constante en faveur 
des entreprises des différents Etats membres. 

M. SPINOY déclare lever la réserve émise par la ·déléga
tion belge à·la Commission de Coordination à l'égard de la 
présente demande d'avis conforme. 

Il saisit cette occassion pour exprimer le souhait que 
la Haute Autorité fasse un effort tout·particulier pour pré
senter, dans les plus brefs délais, des propositions tendant 

.à des interventions effectivement importantes en matière de 
reconversion des régions minières touchées par de nombreuses 
fermetures de mines. Il insiste sur la nécessité d'agir_ra
pidement, car c'ertaines régions de la Communauté se verront 
bientôt confrontées avec de graves problèmes diordre écono-
mique et social résultant d'une réduction considérable de la 
production charbonnière. Il estime en effet qu'il ne suffit 
pas d'octroye~ des subventions ou des aides à ~a rationali
sation négative pour résoudre les problèmes posés par cette . . . . 

rationalisation, problèmes qui méritent, selon M. SPINOY, 
toute l'attention du Conseil et de la·Haute Autorité. 

240 f/65 sb 



- 24 -

M. WEHENKEL fait savoir qu'après avoir procédé à un 
réexamen de la présente demande d'avis conforme et après 
avoir. noté les explications fournies par M~ Hettlage, il 
est en mesure de lever la réserve formulée par la déléga
tion luxembourgeoise à la Commission de Coordination. 

M. ANDRIESSEN, tout en reconnaissant que dans le paesé 
. -

. des prêts ont été consentis pour des cas analogues, en con~ 
for.mité d'ailleurs avec les dispositions de l'article 54, 
alinéa 2 du Traité, demande si la Haute Autorité considèrè 
l'octroi d'un tel prêt comme une aide, ne fû·t-ce qu'une aide 

.indirecte ·en raison d'un avantage quant au taux d'intérêt 
ou· quant aux frais administratifs du prêt. Selon M·. ANDRIES SEi, 
la réponse ne saurait être qu'.affirmative, sinon il ne com
prendrait pas l'intérêt que·présenterait une telle opération 
pour le bénéficiaire du prêt. Si la réponse de la Haute Au
to~té à cette question est positive, il aimera~t.savoir si 
·laHaute Autorit~ estim~ comme lui que l'octroi de ce prêt 
entre dans le champ d'application de la décision no 3-65 . _ 
relative au régime communaùtaire des interventions des Etats 
membres en faveur de l'industrie houillère. 

M. RE'YNAUD fait valoir qu'en ma_tière d'aides à la recQn
veraion, la Haute Autorité ~ 1 a pas le droit d'initiative, ce
lui-ci ·appartenant aux gouvernements des Etats membres. La 

. . . . ~ 

Haute Autorité ne peut donc pas envisager d'octroyer des 
aides ·à la rec.onvers:i:on· tant qu'elle n'est pas saisie de de

. · m~des provenant des gouvernements. M~ REYNAUD précise que: 
ceci ne signifie évidemment pas que to~te 4eman~~ introduite 

. ' . . -

auprès de la Haute Autorité obtiendraitune l_'éponse favorable, 
la Haute Autorité devant l'e:xaminer_ en tenant compte à la 
fois cies disp.osi tions du Traité e~ de _ses ~essources f~~an:
~ières. Par ailleurs, il rappelle qu'en automne 1960 s'est 
tenue à Luiembourg une Conférence i~te_rgouve~ementale sur 
la "reconversion industrielle des régions touchées par la 
fermeture des mines", organisée en commun par le Conseil et 
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la Haute Autorité. Depuis lors, la Haute Auto~té a examiné 
. . 

les différentes demandes qui lui ont été soumises et :·qui: ;.toutes 
ont été réglées favorablement. 

Ceci étant, poursuit M. REYNAUD, la Haute Autorité pense 
que le volume des demandes qui lui seront présentées à l'ave
nir dépassera considérablement celui des demandes introduites 
dans le passé en raison des futures fermetures de mines et, 
peut-être aussi, des projets de reconversion qui viendront à 
se_présenter dans le secteur-sidérurgique. Devant cette pers
pective, la Haute Autorité a étudié les problèmes qui se 
posent. 

D'abord, il s'agit des difficultés provenant du fait que 
le volume des crédits que la Haute Autorité pourrait mettre 
à la disposition de projets de reconversion dépend de ses 
possibilités d'emprunter sur les différents marchés des ca
pitaux. 

Un deuxième problème concerne les intérêts intercalaires 
et résulte de l'impossibilité, pour la Haute Autorité, faute 
de réserves approp~ées, de prêter des fonds au moment où 
la demande lui en est faite. Il est nécessaire, pour éviter 
des charges à la Haute Autorité, de répartir les fonds im
médiatement après les avoir obtenus. M. REYNAUD indique que 
ces deux premiers problèmes ont été réglés entre-temps par 
la Haute Autorité. 

Un troisième problème, ·qui devrait être ·résolu dans un 

avenir rapproché, est celui. du taux des prêts à consentir 
par la Haute Autorité sur les fonds provenant des emprunts 
contractés par elle. Il s'agit, en fait, d'offrir aux en
treprises à attirer dans les régions à reconvertir un taux 
d'intérêt inférieur à celui auquel la Haute Autorité emprunte 
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elle-même. Or, la question se pose ~e savoir avec quels fonds 
la Haute Autorité pourrait financer une telle bonification 
d'intérêt. 

M. REYNAUD suggère de mettre à l'étude, le plus t8t 
·possible, ce problème de la bonification .du taux d'intérêt 

. . . 
des pr~ts consentis par la Haute Autorité. A cet effet, la 
Commission de Coordination pourrait être chargée d'effectuer 
une étude du problème de la reconversion et; ensuite, un 
échange de vues complet sur cette question pourrait inter
venir au sein du Conseil. 

En conclusion, M. REYNAUD demande que les gouvernements 
des Etats membres transmettent à la Haute Autorité, · le pl us . 

rapidement pose~ ble, _leurs projets de reconversion, dans la 
mesure où ils ont des problèmes et que le Conseil marque eon 
açcord pour procéder à un échange de vues ~vec la Haute Auto
rité sur la manière de résoudre le problème essentiel qui 
reste à traiter dans le domaine de la reconversion, c'est-à
dire celui de.la bonification des taux d'intérêt. 

M. HELLWIG appelle l'attention de M. Andriessen sur l'ar
ticle 2, paragraphe 3, de la décision n° 3~65 relative au 

' . 
régime communautaire des interventions des Etats membrés en 
faveur de 1 'in.dustrie houillère, qui dispose que "sur toutes 
les autres aides et interventions financières relevant du 
~~ité, la Haute Autorité se prononce suivant les ·pro~édures 
et les règle a du Tra~ t éi• • Il en résuJ. te que la présente de
mande d'avis conforme, qui relève de l'article 54, alinéa 2 
du Trait6, n'est pas soumise·aux procédures et règles dé la
di te décision ~0 3-65. Le présent cas doit plutôt être .~onsi-r . 
déré en liâisqn avec les autres mesures prévues par le Traité 

·et relatives à la consommation des produits C.E.c.A. Tel est 
par exemple aussi ie cas à l'article 57, prévoyant une coopé
r~tion entre les gouvernements et la Haute Autorité pour ré-
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gula.riser ou influencer la. consommation générale, en·particu
lier celle des services publics. Le Traité vise mani.festement, 
selon M. H:ELLWIG, une action de la Communauté tendant à promou
voir la consommation des produits C.E.C.A., notamment au moyen 
des fonds dont elle dispose, ce que la décision no 3-65 ne sau
rait modifier. 

M. SPTilOY, se référant aux déclarations de MM. Hettlage 
et Reynaud, ct particulièrement à la suggestion présentée par 
ce dernier, propose que la Haute Autorité soumette, à bref dé
lai, à la Commission de Coordination, le problème posé par le 
financement des bonifications d'intérêts sur les prêts consen
tis par la Haute Autorité. En second lieu, M. SPINOY exprime 
le souhait que le Conseil consacre une session spéciale à l'en
semble des problèmes que pose la reconversion. 

· M. REYNAUD tient à préciser que les gouvernements peuvent 
introduire, dès à présent, des demandes d'aides à la reconver
sion que.la Haute Autorité ne manquera pas d'examiner avec le 
maximum d'imagination, mais, dans les circonstances actuelles, 
il ne lui paratt·pas possible de prêter des fonds à un taux in
férieur à celui en vigueur sur les marchés des capitaux. Si 
l'on souhaite que la Haute Autorité accorde des bonifications·. 
d'intérêts, M. REYNAUD pense qu'un accord una~ime du Conseil 
serait nécessaire. Pour sa part, la Haute Autorité accepte la 

.. proposition de soumettre ce problème, à très bref délai, à la 
Commission de Coordination pour que le Conseil puisse l'exa
miner en avril ou en mai. 

M. ANDRIESSEN aimerait savoir si une aide financière, 
analogue au cas présent, qui serait octroyée par le gouverne
ment d'un Etat membre à une centrale électrique tomberait dans 
le champ d_'application de la décision n° 3-65. Si la réponse 
est affinnative, il ne comprendrait pas pourquoi· la pr~sente 
demande d•avis conforme ne serait pas soumise à ladite déci-
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·sion. Dt=ms la négative, il reconna:îtrai t que le présent cas ·de
vrait être réglé au: titre d!3 1 'article 54, alinéa 2 du Traité, 
mais alors il estimerait que ce cas relèverait par ailleurs de 
l'article 9J du Traité instituant la C.E.E. et devrait faire 
l'objet d'un examen à intervenir dans ce cadre. 

En- seqond lieu, M. k~DRIESSEN rappelle l'article premier 
de la décision n° 3-65 disposant que les Etats membres doivent 
notifier à la·Eau'te Autorité toutes les interventions dè carac-

.. . .. 
tère financier qu'ils se proposent d'effectuer directement ou 
indireètement en faveur de l'industrie houillère; Or, à son avis, 

.. . 
_le présent cas est, pour le moins, à classer parmi les interven-
tions financières indirectes. D'autre part, il cite la déclara
tion faite par M. Del Bo lors de la session du 4 février 1965 
et affirmant qu' "au-delà des subventions.prévues par le para-

. -
graphe ( 2) de l_'article 2 du projet de décision·· et au-delà des 
aides et interventions financières prévues par les articles 4, 
67 et 68 du Tràité, aucune autre subvention, intervention ou 
aid~ fina~cière n~ peut être admise, et la Haute Autorité veil
lera à ce_que l'ensemble de ces dispositions soit scrupuleusement 
respecté" _(cf. procèr;t-verbal, doc. 150/65, page 12,' al. 1). . . 

M. ·coPPE fait observer que les conditions auxquelles la 
:qaute Autorité consent le prêt en question so~t celles qu'elle 
applique normalement pour ses interventions financières. Même 
le fait 'que ces conditions ne seraient pas rigoureusement iden
t-iques· à celles en vigueur sur les marchés des capitaux n 1 impli
que pas qu1il s'agirait d 1une aide. D'ailleurs, la thèse de 
M. Andriessen aboutirait à soumettre toutes lës interventions 
fi~anciè~es de la Haute Autorité en application des différentes 

. .. . 

dispositions du Traité aux procédures et règles de la décision 
n° ;3- 65. 
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M. HELLWIG rappelle que la décision no 3-65 vise à 
instituer un système de critères et de procédures commu
nautaires devant régir les mesures à prendre par les gou
vernements des Etats membres. Ladite décision ne touche 
pas les meaures d'encouragement explicitement prévues par 
le Traité, qui en a confié la compétence à la Haute Autori
té selon des procédures déterminées, comme dans le présent 
cas, celle de l'intervention du Conseil. La décision en 
cause ne saurait évidemment restreindre en quoi que ce soit 
les compétences expressément prévues dans le. Traité. D'ai.l
leurs, l'article 11 du Protocole d'Accord en date du 21 
avril 1964, sur lequel se base la décision n° 3-65, souligne 

·explicitement la nécessité cie demeurer "dans 1~ cadre du 
Traité de Paris". C'est ainsi que s'explique l'article 2, 
paragraphe 3 de ladite décision stipulant que les procé
'dures et règles du Traité restent enti.èrement en vigueur. 

M. HEtLWIG fait d'autre part observer que dans l'hypo
thèse ·où le présent .cas devrait être soumis aux règles et 
procédures de la décis~on n° 3-65, la Haute Autorité n'aurait 
plus besoin de solliciter l'avis conforme du Conseil sta
tuant à l'unanimité au titre de l'article 54, alinéa 2 ; 

une simple consultation suffirait. 

M. COPPE confirme à nouveau que les prêts consentis 
par la Haute Autorité au titre de l'article 54, alinéa _2 _ne 
sauraient constituer une .aide ou subvention·et devoir être 
pris en considération pour l'application de la décision 
no 3-65. D'ailleurs, l'hypothèse contraire signifierait que 
les actions prévues audit article 54, alinéa 2 tomberai'ent 
sous l'interdiction de subvention prévue à l'article 4,- lit
tera c, ce qui ne saurait évidemment être le cas. M. COPPE 
fait en outre observer, en réponse à une question posée par 
M. Andriessen, qu'un prêt qui serait consenti par un Etat, 
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par exemple par une société nationale de crédit, ·à une en
treprise ·charbonnière, n'est pas à considérer comme une sub
vention, pourvu que le prêt en question soit octroyé à dea 
conditions normales. La thèse contraire aboutirait à sou
mettre toutes les opérations de ce genre aux règles et pro
cédures de la décision n° 3-65. 

M. M~DRIESSEN, prenant acte de.la déclaration de la 
Haute Autorité selon laquelle celle~ci considère qu'en 
l"occurrence il ne s'agit pas d.'une aide, déclare marquer 
son accord sur la présente demande d'avis conforme. Il 
suppose que d'~ventuelles demandes analogues qui viendraient 
à se présenter à 1 1 avenir seront également soumise·s au Con
seil, étant entendu que·son accord sur le cas présent ne 
saurait être interprété comme un précédent. 

Le PRESIDENT constate en conclusion que le Conseil a 
ainsi donné l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité. 

En ce qui concerne les problèmes de politique de recon~ 
version évoqués à l'occasion de l'examen du présent point de 
l'ordre du jour, le PRESIDENT pense que leur. examen par la 
Commission de Coordinatiqn pourrait commencer dès que possible, 
en sorte que le Conseil puisse s 1 en saisir lors de sa prochaine 
session, vraisemblablement en ~ai. 
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7) ECHANGE DE VUES SUR LA SITUATION STHUCTURELLE ET CONJONCTU
RELLE DU SECTEUR ENERGIE SUR LA BASE DU DOCUMENT "LA CON-- -
JONCTURE El'"ŒRGETIQUE DANS LA CŒ:;E,IUNAUTE, SITUATION" A LA FIN 

DE 1964 - PERSPECTIVES 1965" 
(Point VIII de l'ordre du jour- document 19?/65) 

M. I1APIE,. présentant le rapport pré ci té, indique que la 
Haute Autorité en 1' établis.sant en· c_o"ilaboration avec les 
CoiiiLlissions.de la C.E .. E •. et de la C.E.E.A. et après consul
tation du Coui t6 mixte Conseil -Haute Autorité, poursuit un 

triple but. 

D'abord, la Haute Autorité vise à mettre à la disposi
tion des autorités responsables de la politique énergétiq~e 
dans la Communauté, une synthèse homogène et commode des in
formations actuellement disponibles, à savoir des instruments 
statistiques qui constituent pour ainsi dire le "tableau de 
bord" énergétique de la Communauté. 

En second lieu, la Haute Autorité souhaite par ce moyen 
faire le point de la situation énergétique au début de l'an
née 1965, c'est-à-dire situer la situation conjoncturelle e.c
tuelle, à la fois par rapport à l'évolution récente et par . 
rapport aux tendances à plus long terme, pour dresser le ca
dre qui doit servir d'arrière-plan au présent échange de 
vues et aux consultations dans le cadre de l'article 10 du 
Protocole d'Accord du 21 avril 1964, faisant l'objet du point 
suivant de l'ordre du jour du Conseil. 

Enfin, la Haute Autorité voudrait dégager, à partir de 
cette évolution, quelques-uns des problèmes qui, à son avis, 
méritent d'être examinés attentivement. 
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Sur le premier point, M. LAPIE fait observer que, comme. 
les ·années précédentes, te présent rapport est avant tout un 

bilan, c'est-à-dire une synthèse présentant d'une manière 
complète et homogène _l'ensemble des statistiques disponibles. 
Le bilan actuel revêt cependant deux particularités à souli-
gner. 

D'une part, il s'efforce de jeter un pont entre la situa
tion à court terme et l'évolution à plus long terme. Il vise, 
en fait, à établir un rapprochement systématique entre les 
données actuelles et les perspectives énergétiques à long 
terme établies en 1962 et portant sur la période allant jus
qu'à 1970 et 1975. Il est ainsi possible de contrôler à la 
!ois les perspectives à long terme et de replacer l'évolution. 
récente dans un cadre plus large. 

D'autre part, ce bil·an fournit l'occasion de présenter 
la synthèse de certaines études intéressantes effectuées par 
les services de la Haute Autorité et concernant le ga~ natu
,rel en Europe ainsi que les éléments d'incertitude qui peu
vent peser sur les prévisions énergétiques. Sur ce dernier 
point, M. LAPIE précise que les différents facteurs d'incer
titude ont été classés en trois catégories : ceux liés aux 
~ariatipns de l'activité économique, ceux liés aux facteurs 

·Climatiques de température et d'hydraulicité et enfin cer
tains facteurs résiduels. Une évaluation de l'incidence de 
ces différents éléments d'incertitude sur les prévisions a 
été tentée en essayant de les isoler et de les· mesurer. 

Ce rapport, poursuit M. LAPIE, entend être entre autres 
un instrument commode et·efficace pour l'action économique. 
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C'est pourquoi il a été établi dès la fin de décembre 1964 
un "Bilan ·r:-pr;.de 11

, indiquant d'une manière ramassée et con
cise, 1' N.~·.t:·!~tlel des _sra.nG.es tendances contenues dans le 
bilan d~t<~i L.é ]. .c0LeJlté act-uellement, bilan rapide qui a 
d'ailleurs été repris co~e introduction au rapport défini
tif~·La Haute Autorité se propose d'élaborer, à l'avenir, 
régulièrement de tels bilans rapides pour faciliter la tâche 
des gouvernements. 

Commentant, en deuxième lieu, le point de la situation 
énergétique en 1964/1965, M. LAPIE fait observer, en ce qui. 
conç~rne la situation actue~le par rapport à l'évolution ré
cent~, _qu'après les fort~s pointes de 1962/1963 dans la de
mande d'énergie et après un retour à une situation climati
que ·plus norm.ale, il était permis de s • attendre à une réduc
tion sensible de la consommation d'énergie. en 1964. Tel n'a, 

-
pas été le cas puisque, a~ contrair~, la consommation d~én~r-
_gie. a augmenté de plus de 3,4 % en 1964 par r~pport à .1963 •.. 
La tendance devrait se prolonger en 1965 avec une nouvelle 
augmentation de la démande globale d'environ 5 %. L'évolu
tion de la demande de charbon n'en est que plus frappante, 
puisqu'à l'inverse; elle accuse une baisse de près de 3% ; 
l'essentiel de l'accroissement de la consommation d'énergie 
se porte sur le gaz naturel et les produits pétroliers • 

. C'est ainsi· que l'on constate une réduction de la pro
duction communautaire de charbon de l'ordre de 2% e~ une 
.augmentation sensible des stocks charbonniers, d'une part,· 
et un accroissement des importations de produits pétroliers, 
d'autre part. 
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L'eÀ~lication de ce phénomène est, selon M. LAPIE, à 
rechercher à la fois da.."l.S la structure de la demande et dans 
l'évolution des prix. Du côté de la demande, le secteur qui 
représente un débouché ess~ntiel pour le charbon, à savoir 
celui de la sidérurgie, verra, après la forte augmentation de 
1964, ses besoins demeurer à peu près les mêmes. Du côté des 
prix, il est. à noter que, actuellement, les charbons commu
nautaires enregistrent des coûts croissants qui contrastent 
avec l'absence d'une hausse sensible di.l prix rendu du charbon 
importé et avec la baisse très ne~t~ des prix du fuel, et 
tout particulièrement du fuel léger. C'est ainsi que, pour 
l'instant, le charbon à coke américain est meillelœ marché 
que le charbon communautaire dans toutes les régions de la 
Communauté et que, dans tous les pays membres·, le prix rendu, 
taxes comprises, des fuels lourds est inférieur, calculé en 
t6nne équivalent charbon, au prix de barème, départ mine, du 

c~arbon communautaire. 

·Au-delà des accidents de ccn2oncture, poursuit M. LAPIE, 
ce'rtaines caractéristiques structurelles fondamentales de 

1 

l'~conomie énergétique de la Communauté réapparaissent plus 

mabquées que jamais. 

1 

Le premier de ces traits, et le plus frappant, est la 
co~traction de la part du charbon dans la consommation totale 
d 1 é1pergie de la Commun~uté. En 1965, cette part sera de l'or
dre: de 39 %, alors que celle du pétrole atteindra 43 %. Ainsi 

1 • ' 

non'· seulement le charbon a perdu sa majorité relative, mais 
c'e\t le pétrole qui maintenant la détient. 

1 

i, En outre, et c'est là une autre caractéristique essen-
tie~,le de la structure de 1 'économie énergétique de la Commu
naut'~, les importations d'énergie représenteront plus de 50 % 

1 

de 1~ consommation totale intérieure d'énergie, acquérant 
ains~ la majorité absolue. 
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Après les péripéties de 1962/1963, non seulement les ca
ractéristiquee structurelles de l'économie énergétique ré
apparaissent dans toute leur ~etteté, mais il semble que 
l'évolution aille encore plus vite que prévu. En effet, la 
demande globale d'énergie se développe plus rapidement qu'es
timé dans ies perspectives à long terme, puisque, dès 1964, 
les niveaux de consommation envisagés pour 1965 seront at
teints et m€me dépassés. Par ailleurs, la part du charbon 
communautaire est presque au niveau inférieur de la four
chette prévue pour 19?0, ·è•est-à-dire dans une des hypothèses 
les·plus défavorables au.charbon. Paralièlement, la dépen
dance de la Communauté vis-à-vis de l'importation croit plus 
vite q\}e·prévu. 

Abordan-{i, en.troisième lieu, les principaux problèmes 
de polit:i,que énergétique qui S\l dégagent de ce bilan, M.. LA
PIE i:ç.dique que, dans l' imm~diat, le problème le plus impor
tant est la possibilité d'un exéédent charbonnier en 1965. 
Malgré une diminution-de.2·% de la·production de charbon, le 
bilan fait .ressortir le risque d'un accroissement des stocks 
de l'ordre.de·?.à 8 millions <le. tonnes •. Certes, un certain 
nombre ~a-facteurs aléatoires ou impondérables pèsent sur 
cette estimation·. Parmi ces. facteurs aléatoires, les plus 
importants sont les facteurs climatiques. Des études présen
tées dans ce document, il ressort que cet excédent peut être 
éliminé ou doublé par les fluctuations de température ou 
d '-bydrâulici té. Un autre facteur d'incertitude porte sur 
l'expansion économique. Sur ces points, M. LAPIE fait part 
des dernières indications portant sur la période janvier/ 
février 1965, indications qu'il n'était évidemment pas pos
sible d'-intégrer dans le bilan. La température a été en
dessous de la normale, l'hydraulicité est restée un peu au
dessus et l'expansion économique risque d'être un peu moins 
soutenue. D'après les informations les·plus récentes, 
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l'augmentation des stocks au cours de ces deux mois a été de 
l'ordre de 2,5 millions de tonnes, dont 2,2 millions pour la 
République fédérale d'Allemagne. 

Par ailleurs, M. LAPIE indique que les gouvernements de 
certains Etats membres ont pris des mesures dont l'impact sur 
le bilan est encore difficile à chiffrer. C'est ainsi que cer-

.taines divergences d'appréciation ont pu sc manifester entre 
les experts de la Haute Autorité et ceux du gouvernement du 
pays sur lequel pesait le maximum d'incertitude, à savoir la 
République fédérale d'Allemagne. Quoi qu'il en soit, M. LAPIE 
pense que la sensibilité de certains marchés reste un pro
blème très préoccupant qu'il conviènt d'examiner avec soin. 
I~ s'agit en particulier de la zone périphérique du marché 
allemand, où la concurrence charbon-fuel est extrêmement vive, 
où la ·pression de la concurrence du charbon importé sur le 
charbon communautaire est. très forte et où la tension crois
sante entre les pri~ de vente et les coûts de production cré-

1 

era pour la plupart des entreprises charbonnières de cette 
zone de sérieuses difficultés, qui entraîneront sans doute 

1 

un~ nouvelle réduction des capacités de production. 
·1, 

Parmi les problèmes à plus long terme, M. LAPIE consi
dè;re celui de la compétitivité du charbon communautaire comme 
le

1
plus important. La situation actuelle et les perspectives 

à ~ong terme con~irment l'urgence d'un effort de rationali
sa+ion fondamental dans les charbonnages, ainsi que l'impor
t,ce de la décision n° 3-65 relative au régime communau
taire des interventions des Etats membres en faveur de l'in-' . 

dus,trie houillère, d'autant plus que déjà 1 'influence d'un 
noureau conc~rrent, le gaz naturel né~r:anèais, se fait sen-
t . 1 

~r, ne serait-ce que sur le plan psychol-::>gique. 
' ! 

1 

1 
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Enfin, 1 '.imp~rt~ce de 1 'approvisionnement· en pétrole 
de la Comm~auté .d~vient de plus en plus Un point sensible 
~t m~me stratégique de la politique énergétique de la Commu
nauté. Certes, sur le plan du stockage de pétrole des pro
grès ont ·été ré.alisés, mais il conviendrait de s'interroger 
sur les.autres progrès possibles. 

Tels sont, ·conclut M. LAPIE, les thèmes importants qui 
se dégagent du présent bilan 1964/1965. 

M. NEEF, se référant à l'addendum au rapport et à l'ex
.posé de M. Lapie, déclare·que la divergence d'estimation 
entre les experts de la·Haute Autorité et ceux du gouverne
ment de la République fédérale d 1Allemagne ne doit pas être 

.. surestimée. En effet, ledit gouvernement a une grande estime 
·pour 1 1 analyse faite par la Haute Autorité dans le rapport . 

. et les prévisions qu'il contient présentent pour lui la mê:q~.e 
valeur.considérable que pour la Haute Autorité. Toutefois, . 
. les·.experts ·allemands ont about·i, dans ·leurs prévisions·, à' 

i 

d'autres chiffres que .. ceux auxquels la Haute Autorité est 
parvenue et M. NEEF ne voudrait pas laisser tel que~ ce qu~ 
se trouve sur l'addendum précité, où une prévision allemanàe 
de 2 mil.lions de tonries figurè en regard d 1une autre prévi-:· 

. . 

sion effect:uée par la Haute Autorité. M. NEEF définit son 
point de vue en déclarant que le gouvernement fédéral alle- ·. 
mand considèré les prévisions de la Haute Autorité un peu 
trop pessimistes alors que les siennes sont peut-être un peu 
trop optimistes. Ceci étant, il adopte à l'égard des unes e~ 
des autres la même attitude de ci~conspection. 

M. WEHENIŒL indique avoir pris connaissance de i' exposé 
de M. Lapie et se propose d 1 examiner attentivement l'impor
t.ant rapport·. 
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M. B01ŒASSEI de VETTOR déclare avoir retenu comme première 
conclusion de caractère général du présent rapport celle selon 
laquelle la Communauté devient de plus en plus tributaire des 
importations pour satisfaire ses besoins en énergie. Cette con
clusion lui paraît d'ailleurs confirmer les directives et prin
cipes généraux énoncés dans le Mémorandum sur la politique 
énergétique de juin 1962 et dans le Protocole d'Accord du 21 

avril 1964. 

D'autre part, il constate.que l'un des princip~ux facteurs 
ayant déte_rminé 1' évolution énergétique en 1964 est constitué 
par l'expansion économique rapide intervenue dans la Commu
nauté durant cette année, sauf en Italie, où la situation éco
nomique générale était exceptionnelle. En liaison avec ce der
nier point, M. BOMBASSE! de VETTOR relève que la Haute Autorité 
a fait ressortir dans le rapport l'absence de.parallélisme, en 
Italie, entre le développe~ent industriel et la consommation 
énergétique, ce qui signifierait, selon elle, qu'il y aurait, 
en Italie, une tendance à une _consommation d 1 énergie trop 
élevée par rapport à l'expansion économique générale. 

La Haute Autorité explique en partie ce phénomène en dé
montrant comment le parallélisme entre l'évolution ·de l'acti
vité économique et celle de la consommation d'énergie peut 
parfois être rompu dans des secteurs comme celui des."indus
tries autres que la sidérurgie" qui regroupe une série de · 
branches fort hétérogènes. M. BOM:eASSEI de VETTOR reconnaît 
qu'il existe effectivement un ensemble de facteurs qui prou-

·vent que ce parallélisme n'est pas constant. A cet égard, il 
tient à souligner qu 1en Italie le développement industriel in
tervient, d'une part, dans les zones traditionnelles de pro-
4uction et, d'autre part, dans les régions en voie de dévelop
pement·, à savoir le Mezzogiorno où 1' on s 1 est efforcé de pour
voir à des besoins restés insatisfaits jusqu'alors. Ce n'est 
~u'au 6ours des dernières années que ces régi~ns en voie de 

1 
1 

\ 
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développement ont pu manifester leur propension à la consomma
tion à la suite de l'effet de l'augmentation du nombre des 
entreprises et d'une diffusion de plus en plus étendue de l'écou
lement des produits énergétiques.· M. BOMBASSEI de VET~OR 
fai_t en outre observer que plus la modernisation des ins
tallations progresse, plus la consommation d'énergi:'e devient 
rigide et moins compressible. Dans ces conditions, il n'est 
donc pas surprenant de constater que lé ralentissement de 
l'expansion économique, enregistré au cours de l'année 1964 
en Italie, n'a pas entraîné une contraction correspondante 
des besoins en· énergie et, partant, du taux d'accroissement 
de la consommation d'énergi'e. 

De telles considérations, conclut M. BOMBASSEI de VETTOR, 
commandent d'observer une certaine prudence dans l'apprécia
tion des données statistiques et, en particulier, des taux 
d'expansion· qui ne peuvent pas toujours être comparés direc
tement avec les indicateurs de base, mais doivent être exami
nés dans l'optique plus vaste et plus complexe de l'évolution 
économique et industrielle ainsi que des variations du niveau 
de vie particulières à chaque pays ou à chaque région considé
rée. 

Le PRESIDENT retient du présent échange de vues la dif
ficulté de s'affranchir de toute incertitude dans la consta~ 
tation d'éléments chiffrés concernant le présent ; il pense '.. 
d'ailleurs que les experts gouvernementaux, bien qu'ayant p~~ 
ticipé à l'établissement du présent rapport, auraient, si la 
discussion technique était ouverte à nouveau, quelques redres
senents à suggérer. Il lui paraît encore plus malaisé de chif
frer avec certitude l'avenir, même s'il est relativement rap
proché~ Dans ces conditions, la prudence s'impose dans la 
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formulation des prévisions et dans l'interprétation des con
clusions pouvant en être tirées. Une telle prudence est d 1au
tant plus nécessaire que la publication de prévisions pessi
mistes est de nature, par les répercussions psychologiques 
qu'elles-entraînent .inévitablement, à aggraver la réalité 
présente de la situation conjoncturelle. 

Il constate, en conclusion, que l'échange de vues est 
ainsi t-erminé, mais qu'évidemment les. membre.s.du Conseil pour
ront, s'ils le désirent, présenter, lors d 1 une pr-ochaine 
session, de nouvelles observations à l'égard du présent 
rapport. 

' 
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8) COUSULTA~IOUS AU TITRE DU POINT 10, ALINEA 2 DU PROTOCOLE 

_D' -~CCORD HELA TIF AUX P.r.OBLEMES ENERGETIQUES EN DATE DU 21 
ill_IL 1964 AU SUJET DES MESURES COMMUNIQUEES, D'UNE PART, 
PAR LE ~UVERNEMENT ALLD.WID LES 24 f.TOVWïBRE 1964, 17 DECD~

BRE 1964 ET 19 FE"vRIER 1965 ET, D'AUTRE PART, PAR LE GOUVER

~rT FRANCAIS LE 1er FE\~IER 1965 
(Point VII de l'ordre du jour - documents 198/65, 218/65, 
894/64, 967/64, 974/64,. 190/65 et 143/65) 

A~ M~~~~~-~2~~!s~~~~-~~-!~_s2~!~~!!~!~!!:Lg.~-!~-g~E'!:!!!!!s~~ 
.!~~~~~~-~~!!!~~~~ 

~.· NEEF indique que le désir du gouvernement fédér~ 
allemand est de susciter le plus haut degré de compréhen-. 
sion des membres du. Conseil et de la Haute Autorité à 

. . . 

l'égard des mesures précitées. Aussi, il tient à leur com-
muniquer toutes les informations dont il dispose lÙi~m~e. 

M~ NEEF rappelle avoir eu l'occasion, au eours de la 
session du 4 fév~ier 1965, d'exposer le contenu des diffé
ren~es mesures. Mais il ·lui semble des discussions-inter
-venues au sein de la Commission de ·Coordination que cer-
taines délégations ont éprouvé le sentiment d'un man~ue 
d'information en ce qui concerne les efforts que déploie, 

·dans.la République f~dérale d'Allemagne, l'industrie pé
trol.ière en vue d~. con~ribuer quelque peu, par ses propres 
opérations, à la .stabilisat,?--on du marché énergétique. C'es~ 
pourquoi u. NEEF tient à e>..'"Pose:r à présent quelques cQnsi-

.. 
dérations sur ce point. 

Il fait observer que l'évolution du secteur pétrolier 
en Allemagne a été le point de départ d'une inquiétude 
persistante sur le marché éner~étique. Après que les en
treprises charbonnières se fussent décidées, dans Le cadre 
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de la loi allemande relative aux mesures tendant à favoriser 
la rationalisation de l'industrie houillère, à de nouvelles 
et importantes fermetures ainsi qu'à un renforcement très 
poussé de leurs propres efforts de rationalisation, il s'était 
avéré indispensable, pour que ces ffiesures puissent être menées 
à bien, de rechercher les moyens d'amener une certaine stabi
lisation du marché énergéti·que. Devant cette ·situation, le 
chef du gouvernement allemand, le Chancelier Erhard, avait 
réuni tous les intéressés en novembre 1964. Les représentants 

1 . ~ 

de l'industrie pétrolière de l'Allemagne ont, au cours de cet 
1 

entretien, promis de réfléchir de leur côté au sujet de la 
1 • 

forme 1 sous laquelle leurs entreprises pourraient contribuer 
à la ~tabilisation du marché de l'énergie. Ils ont alo~s ex
primé: l'opinion que leurs entreprises, qui sont de droit privé, 
devraient pouvoir maintenir l'expansion du ~~rché pétrolier 

1 

dans des lihlites raisonnables par une restriction volontaire. 

1 

AT. NEEF so.uligne que i;outes les autres considérations, 
quellè que soit la forme qu'elles puissent revêtir, ont été 
émises jusqu'à présent par les représentants de l'industrie 
pétrolière allemande, sans aucùne intervention de la part du 
gouvernement fédéral, ce qui correspond d'ailleurs expressé
ment ~. ce que 1 '·ém souhaite de part et d'autre. C 1 est pour
quoi ie gouvernement fédéral ne pouvait soumettre formelle
ment à la consultation les questions de cet ordre, étant donné 
qu'il ,ne s'agit pas de :nesures qu'il.avait lui-même édictées,· 

1 

mais de mesures prises par les différentes entreprises de 
l'industrie pétrolière allemande. D'ailleurs, le gouvernement 
fédéra;l n'a, jusqu'à présent, pas encore été informé offi
ciell~ent des résUltats des délibérations de ces entreprises. 

l 
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Par communication en date du 3 mars 1965, le porte-parole 
du groùpe desdi~es entreprises a ~nformé le ministre des 
affaires économiques du gouvernement fédéral que les déli
bérations laissent entrevoir la possibilité d'aboutir à 
une détente au sein du marché, bien que les rapports entre 

·la :produc-çion et les possibilités d'écoulement se soient 
avérés extr~mement variables de société à société. Aussi 
le gouvernement fédéral peut-il, selon ce communiqué, 
s'attendre à _ce_que cette auto-limitation volontaire . 
puisse avoir une incidence positive dans le cadre d'une 
stabilisation du marché. Il a été précisé en dernier lieu 
que le gouvernement fédéral'sera informé des délibérations 
qui-interviendront par la suite. 

Le gouvernement allemand, souligne M. NEEF, ne dispose 
par conséquent que· d'une promesse et d'un espoir qu'il juge 
sérieux. Il s'attend en particulier à une solution satis
faisante en ce qui concerne le fuel lourd ; quant au fuel 
léger, bien que l'on se trouve en présence d'une bonne vo-

·lontê, les circonstances paraissent néanmoins-difficiles. 

M. NEEF conclut que les informations qu'il vient de . 
fournir constitllent un complément aux déclarations faites 
lors ~e la précédente session du Conseil. Il croit d'ail~ 
leurs savoir que les membres du Conseil et la Haute Autorité 
souhaitent ne pas délibérer de manière.formelle au sujet de 

.ce problème, mais recevoir les informations dont dispose le 
gouvernement fédéral allemand. 

M. LAPIE fait observer que la présente consultation 
c·onsti tue la première application des dispositions de 1' ar
ticle 10, alinéa 2 du Protocole d'Accord du 21 avr:i.l 1964 
et·il remerc~e, au nom de la Haute Autorité, les gouverne
ments de la République fédérale d'Allemagne et de la France 

, 
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d'avoir bien voulu entamer cette procédure de consultation. 
Il exprime également l'espoir que les gouvernements des au
tres Etats membres veuillent bien suivre cet exemple. 

:~1. LA.PIE tient ensuite à rappeler que ledit article 10. 

du Protocole prévoit non seule~ent une procédure de cOnsul
tation au sujet de mesures gouver~ementales, mais en outre 
un engagement d'orienter ·ces mesures vers les objectifs 
énoncés à l'article premier du Protocole et, en dernier 

. -
lieu, de coordonner l' ensemble de ces mesures, définissant 
ainsi le but des consultations. 

Par ailleurs, M. LA.PIE appelle l'attention des membres 
.du Conseil sur le fait que la Commission de Coordination, 
en préparant la pr'ésente consul tatien, a délib~rément ré-

. . 
·servé tous les aspects juridiques que pourraient présenter 
·les mesures faisant 1' objet de la consu;ttation. 

SUr le fond, poursuit M •. IJ.PIE, la Haute Autorité juge 
eouhaitable la ligne générale des mesures allemandes en tant 
qu'elles contribu~nt à l'adaptation des charbonnages à la 
situation nouvelle du marché énergétique, soit par u_~e meil-

. . 
leure connaissance de cette situation, soit par une promo
tion de l'écoulement du charbon dans certains secteurs. Tou
tefois, il.pense quril est permis de s'interroger sur la por
tée effective de ces mesures. 

-Premièrement·, les mesures d'aides en faveur d 1 installa-. . . 
tions de chauffage urbain n'atiront qu'une incidence limitée 
sur l'écoulement futur du charbon, ne devant guère dépasser 
400.000 à 500.000 tonnes en 1970. En second lieu, l~s mesu
res visant à promouvoir la cons~mmation de houille dans les 
ce~trales électriques offrent d'intéressantes perspectives. 
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L'estimation d'un écoulement supplémentaire d'environ 15 
millions de tonnes en 1972 paraît cependant assez optimiste 
à la Haut-e Autorité. Certes, elle reconnaît que 1 1 accroisse
ment des besoins d'électricité dans la République fédérale 
d'Allemagpe sera considérable et supérieur à l'évaluation 
contenue dans l'Etude sur les perspectives énergétiques à 
long terme. Toutefois, les services de la Haute Autorité 
estiment que ledit accroissement s'élèvera approximative
ment à 59 milliard~ de kWh. Compte tenu de ce que.la con
sommation supplémentaire de 15 ~illions de tonnes par les 
centrales électriques correspond à un supplément de produc
tion d'environ 44 milliards de kWh, l'évaluation allemande 
signifie que les débouchés accrus qui seraient ainsi acquis 
au charbon représenteraï"ent près des 3/4 de l'augmentation 
de la production d'électricité. Or, il s'agit ici d'un·sec
teur où s'exerce la concurrence des différents produits· 
énergétiques. Aussi la Haute Autorité pense-t-elle que la 
pré~sion allemande selon laquelle envir~n 3/4 des nouvel
les-centrales fonctionneraient au charbon est un peu élevée. 

En effet, précise M. LAPIE, le projet de loi n'est pro
fitable que pour les centrales réalisant un certain·béné
fice, puisqu'il consiste à autoriser la constitution d'une 
provision exonérée d'impôts sur les bénéfices. D'autre part, 
le projet de loi permet de compenser le coût supplémentaire 
de l'investisseme?t pour l'utilisation du charbon, mais il 
exclut la compensation du coût du combustible. Or, M. LAPIE 
souligne qu'à mesure que l'on s'éloig~e des bassins char- . 
bon.~iers, l'avantage en faveur des combustibles liquides 
s'accroît. En fait, selon lui; les centrales situées au-delà 
d'un rayon de 200 km autour des bassins po~raient diffici
lement bénéficier du projet de loi. Par ailleurs, il n'est 
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pas certain que l'accroissement de la production-d'électri
cité se réalisera dans la zon-e endéans ledit rayon ; cela· 
dépendra dans une grande mesure du rapport de prix entre le 
cliarbon communautaire et les produits pétroliers. La Haute 
Autorité, pour sa part, ne dispose que de peu d'indications 
sur les mesures de rationalisation des charbonnages et des 
tendances de prix. de~ produits pétroliers. 

M. LAFIE fait observer qu'il. est en effet difficile à 
la Haute Autorité d'évaluer l'incidence sur le prix des pro
duits pétroliers· des mesures pris~s par le gouvernement !édé
ral allemand dans le secteur du pétrole. Certes, celles-ci 
ont un but d'ordre essentiellement statistique, mais leur 
incidence effective ne pourra s 1apprécier que lorsque sera 
connu 1 'accord des entreprises pétrolièr(3S allemandes que 
M. Neef vient d'évoquer. Cet accord, qui ne ·fait-pas l'objet 
de la présente consultation, comporterait, selon des infor
mations· de presse, une limitation de l'expansion annuelle de 
l-'écoulement de fuel-oil lourd sur le marché de la République 
fédérale d'Allemagne à un pourcentage inférieur à ceux enre
gistrés au cours des dernières années. En outre, ledit accord 
porterait sur la conclusion de contrats de livraison de fuel
cil lourd aux centrales élec.triques avec 1 1 assentiment du 
gouvernément fédéral. Mais, M. LAPIE déduit de la déclara
tion de M. Ncef que l'accord en question entre les entre
prises pétrolières allemandes n'est pas encore réalisé. 

Il en· résulte pour M. J;,APIE que les effets·des mesures 
sllemandes faisant l'objet de la présente consulta~ion dé~ 
pendr,ont largement de l'évolution future sur le .marché pé..o 
trol~er allemand, évolution qui semble à la Haute Autorité 
cond~tionnée elle-même par les modalités de 1 'accord à in-_ 
terv·enir entr~ les sociétés pétrolières allemandes. Ces 
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conditions-rendent indubitablement difficile l'appréciation 
des me.~ures allemandes ct, en particulier, de l'accord pré
cité. Aussi M. LAPIE exprime-t-il en conclusion le souhait 
d'être mieux éclairé au cours de conversations ultérieures, 
lorsque ledit accord sera réalisé, sur l'ensemble des as
pe~ts ~es mesures allemandes, étant donné que les unes con
di~ionnent les effets des autres. 

M. ANDRIESSEN déclare avoir conscience des problèmes 
existant sur le marché énergétique de.la République fédé
rale d'Allemagne, problèmes qui se posent d'ailleurs sur 
les marchés des autres Etats membres. Toutefois, il rappelle 
la déclaration faite par M. Del Bo, lors de la session du 
Conseil du 4 février 1965, selon laquelle toutes aides, di
rectes ou indir~ctes, en faveur de l'industrie houillère, 
pour autant qu'elles ne relèvent pas des articles 4, 67 et 
68 du Traité C.E.C.A. tombent dans le champ d'application de 
la décision n° 3-ô5 relative au régime communautaire des in
tcrventio.û.s des Etats membres en faveur de 1' industrie houil
lère.· 11. ANDRIESSEN demande si., selon la Haute Autorité, les 
mesures allemandes·. doivent être soUI!lises à ladite décision 
n° 3-65, indépendaoment du fait qu'elles relèvent ou non de 
l'article 93 du Traité instituant la C.E.E. Selon lui, la 
réponse doit être affirmative et, en conséquence, les mesu
res alleillandes devront être notifiées à la Haute Autorité 
en vertu dé l'article 1 de la décision précitée et la Haute 
Autorité devra se prononcer à leur sujet. 

M. 1~F in~igue que les services juridiques du gouver
nement fédéral allemand ont étudié ce problème de la procé
dure de notification aux instances communautaires compétentes 
des mesures faisant l'objet de la présente consultationlJ 
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Leur conclusion était qu'elles devraient être notifiées 
dans le cadre de la C.E.E. Toutefois, si la Haute Autorité 
estime qu'une notification devra intervenir en vertu de la 

. -
décision n° 3~65, M. NEEF déclare que le gouvernement fédé-
ral ne se soustraira pas à cette procédure. 

M. COPPE affirme que, selon la Haute Autorité, les in
terventions prévues dans les·présentes mesures allemandes 
tombent effectivement dans le champ d'application de la déci
sion n° 3-65 et doivent, en conséquence, être notifiées en · 
vertu des dispositions de l'article premier de cette décision. 
En-outre, la Haute Autorité devra se prononcer à leur sujet 
conformément à l'article 2, paragraphe 3 de ladite décision • 
. AJ.. COPPE constate d'ailleurs 1' accord de iv!. Ncef sur cette 
interprétation. 

M. ANDRIESSEN., après avoir remercié MM. Neef· et Coppé 
de leurs déclarations, demande si la Haute Autorité, lors
qu'elle se prononcera sur les interventions du gouvernement 
fédéral alle~nd, prendra en considération l'ensemble des 
interventions de l'Etat considéré. Par exemple, si la Haute 
Autorité donne un avis favorable sur les présct?-tes mesures 
et si, ultérieurement, le gouvernement fédéral allemand no
tifie de nouvelles mesures, elle se prononcera au sujet de 
ces dernières en prenant en considération l'ensemble des me
sures, y compris les présentes mesures. 

M. CCPPE répond par l'affirmative. 

M. BOMBASS:~I de VETTOR déclare se féliciter de la· pré
sente consultation qui constitue, à son avis, la première 
manifestation de la coordination des politiques dnergéti
ques nationales prévue au Protocole d'Accord du 21 avril 
1964, !~quel représente à son tour le premier pas vers une 
politique énergétique commune. 
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La présente consultation devrait, selon ~~. BOMBASSE! 
de VETTOR, porter essentiellement sur les aspects qui con
cernent le secteur charbonnier, en tenant compte des ~ispo
sitions du Protocole visant la coordination des.mesures na
tionales et leur orientation ve·rs les objectifs énumérés à 
l'article 1 du Protocole. Il rappelle ensuite que le Conseil, 
lors de sa session du 26 octobre 1964, avait reconnu l'op
portunité d'établir les modalités pratiques de mise en oeu
vre de la procédure de consultation prévue à l'article 10 • 

. Il estime pour sa part que ces modalités, même si elles ne 
devaient avoir qu'un caractère purement indicatif, sont in
dispensables en vue d'établir une règle uniforme d'apprécia
tion des mesures soumises à la consultation et il a le sen
timent que la présente consultation en confirme la nécessité. 
Toutefois, M. BOMBASSE! de VETTOR reconnaît que l'examen 
des mesures déjà présentées à la consultation ne devait pas 
subir de retard·, et il pense même pouvoir dégager de cette 
pre~ière opération des éléments utiles pour fixer certa~nes 
modalités de procédure • 

. Les mesures allemandes, poursuit M. BOMBASSE! de v.ETTOR, 
présentent une variété appréciable de modes d'intervent~ôns. 
Se référant à l'examen intervenu au sein de la Commission de 
Coordination et aux éclaircissements détaillés fournis p•ar 
·la délégatio~ allemande, notamment quant aux effets quan·~i
tatifs de ces mesures, il déclare estimer que les deux i:ni
tiatives visant à faciliter l'écoulement du charbon dans les 
centrales électriques et dans les installations de chauf~age 
urbain peuvent effectivement se révéler efficaces. Il luL 
semble toutefois qu'il y a lieu d'éviter de se livrer à ~e 
estimation trop optimiste et surtout de donner aux produc
teurs de charbon l'impression de bénéficier ~'une protectLon 
confortable. Il reconnatt par ailleurs l'inopportunité de 
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sortir du cadre général des mesures charbonnières prévues 
par la décision n° 3-65, mesures qui présupposent la ratio
nalisation des charbonnages, c 1 est-à~dire en définitive la 

. . 
compétitivité de la production charbonniè~e. 

En ce qui concerne les mesures allemandes relevant du 
secteur pétrolier, K. BOMBÂSSEI. üe VETTOR fait observe~- qu'il 
appartient àU Conseil d'én exàminer les incidences sur l'éco
nomie charbonnière, tandis que les aspects spécifiquement pé
troliers devront faire l'objet d 1ùn ex~en dans le cadre de 
la C.E.E., au titre de l'article 19 du Protocole d'Accord. 
Pour sa part, il croit que, dans l'ensemble, il conviendra 
de suivre attentivement les incidences d~ ces mesures ; il 
suppose d'ailleurs que le gôuvernement fédéral allemand. 
s'efforcera d'exercer 'une telle surveillance. 

Il s'agit d'abord de la possibilité d'une certaine aug
me~t~tion du prix du fuel, ainsi qu'il a été relevé lors des 
discussions sur le plan technique, avec les conséquences qui 
pourraient en résulter pour les autres pays de la Communauté. 
En second lieu, quant- à la sauvegarde de la libre circulation 

·des produits pétroliers dans la Communauté, M. BOMBASSEI de 
VETTOR estime qu'il pourrait être ·.porté atteinte à ce prin
cipe par l'instauration d'un régime de licences, même _si ces 
dernières devaient être délivrées automatiquement. Cette ob
servation lui parait d'autant plus nécessaire qu'il s'agit 
de mesures dont les iinplications économiques concernent non 
' -

seulement le pays intéressé , mais aussi les· autres parties 
du marché commun, sous des formes diverses et à échéance 
plus ou moins lointaine. 

M. vTEHENREL déclare ne pas avoir d'observations parti
culières à présenter à l'égard des mesures allemandes con
cernant le secteur pétrolier pour autant qu'elles visent 
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1 1information statistique. Il se demande toutefois si la 
consultation ne gagnerait pas en ·intérêt si des éclaircis
sements pouvaient être obtenus quant à l'incidence de ces 
mesures sur la politi~ue pétrolière et, éventuellement, 
sur les prix des produits pétroliers et, également, au su
jet de l'accord visant la limitation de l'écoulement des 
produits pétroliers qui a été évoquée dans la presse. Sur 
ce dernier point, il prend acte de la déclaratbn faite 
. -

_par M. Neef. 

Reconnaissant que ni les prérogatives d'appréciation 
des institutions des Communautés, ni la compatibilité des 
mesures allemandes avec les Traités et avec la décision 
n° 3~65 ne sont à examiner dans le présent cadre, M. WE
HE:t-"'KEL tient cepend.ant à faire observer que- cet examen 
dans un cadre économique général ne dispense pas de l'ap
préciation en.droit d.esdites mesures par les organes com
pétents. En fait, les mesures allemandes concernant le sec
teur charbonnier correspondent, dans une certaine I!lesure., 
à une aide à l'écoulement et par là à une aide indirecte 
à l'industrie charbonnière. Il rappelle que le Comité Eco
nomique et Social de la C.E.E. a préconisé ce mode d'inter
vention dans son avis émis le 30 mai 1963 sur le Mémorandum 
de l'Interexécutif. Quant à.la question de savoir si, con
formément à l'article 10, alinéa 1 du Protocole, les mesu
res allemandes· sont ·orientées vers les objectifs énoncés 
à l'article premier, M. WEHENKEL pense que lesdites mesures 
correspondent effectivement aux objectifs de sécurité et de 
stabilité de l'approvisionnement ainsi qu'à celui de la po
litique économique générale. Il est plus sceptique en ce 
qui concerne la correspondance desdites mesures avec l'ob
jectif d'un approvisionnement à bon marché et avec celui du 
libre choix du consommateur • 
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La.méthode de consultation ainsi inaugurée, poursuit 
M. r~, n'appelle pas de jugements définitifs, ce qui 
serait d'ailleurs difficile e~ présence de données particu
lières aux pays concernés ; mais elle permet, par des con
frontations et des éclaircissements, d'aboutir progressive
ment à une coordination des mesures en cause. 

En conclusion, il déclare reconnaïtre que les mesures 
allemandes sont prises dans le contexte difficile de 1 1 as
~ainissement de la st~ucture du marché charbonnier et dans 
un climat so~ial dont la gravité est çonnue. · 

K. SPINOY fait savoir que, sur le plan économique, il 
n'a aucune observation à formuler au sujet des mesures al

lemandes, celles-ci .recueillant son plein. accord. D'autre 
part, il a pris acte de la déclaration ·de.M. Coppé selon la
quelle la Haute Autorité devra se prononcer .à ce sujet con
forméhlent aux dispositions de l'article 2, alinéa 3 de la 
décision n° 3-65. 
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B. ~~Q~~t2~-~~-g2~Y~!B~~~~~-!E~~~!~-EQE~gg~_f!~~~!2B-~~22~~~~!f~ 
g~~~!~~!!f~-~~-EE2~~~~!2~-~~~2~~B-~~~!~-E2~!-!~~-~2~!!~E~~ 
nationa.les 

~~~gRE indique que la fixation d'objectifs quantitatifs 
est apparue indispensable au gouvernement français pour donner 
à l'industrie charbonnière française une direction pour déve
lopper son action. En.effet, vu l'importance des investissements 
matériels et humains de cette industrie, il n'est pas possible 
de laisser les dirigeants dans une totale incertitude. D'autre 
part, une pression sociale importante s'est manifestée et a 
incité le gouvernement français à définir ces objectifs. 

En ce qui concerne la nature exacte des objectifs quanti
tatifs de production, M. SORE précise qu'il ne s'agit ni d'une 
obligation str_icte de les réaliser,- ni d'une simple perspective. 
Le.s objectifs sont destinés à donner une orientation à l'indus
trie houillère française et servent, par conséquent, de toile de 
fond aux décisions journalières à prendre par la direction de 
ces e:ntreprises. Dans cette optique, les objectifs revêtènt un 
certain caract.ère contraignant, mais pas absolu, puisqu • il a 
été admis qu'ils sont révisables en fonction de l'évolution 
future de la conjoncture. 

Il va de soi, poursuit M. SORE, que les objectifs doivent 
·être compatibles·avec·les·prévisions de consommation. Les ·objec-
tifs supposent une décroissance de la production charbonnière 
française de l'ordre d'un millio~ de tonnes par an jusqu'en 19?0. 
Les. prévisions de consommation, par grandes catégories, s'éta
blissent comme suit. Pour la_sidérurgie, il est admis qu'elle 
pourrait maintenir le volume actuel de sa consommation d~ ~bar
bon. Les centrales électriques devraient voir leur consommation 
charbonnière augmenter d'environ un dami-.million de tonnes par 
an. A ce sujet, un accord a été conclu entre les charbonnages 
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de Fran~e et l'Elec~ricité de France, accor~, de caractère privé, 
qui a été communiqué à la Haute Autorité. Pour les autres grands 
secteurs de conso~~ation,,à savoir les·industries autres que la 
sidérurgie et les foyers dçmestiques, il a été jugé raisonnable 
de ne pas prévoir une diminution de la consommation-dépassant 
.1,5 Dlillion de tonnes par an. Dans ces conditions, les objectir's 
de production pourraient être réalisés. 

M.. SORE· admet par ailleurs que d'autres problèmes s~ posent 
et le gouvernement français les étudie, mais ~our l'instant il 
n'a pas encore jugé nécessaire de prendre d'autres mesures. 
M. SORE ajoute ·qu'au cas où la prise de nouvelles mesures se 
révélerait indispensable ou si les études en cours en démontre
raient la nécessité, le gouvernement fran·çais en informerait le 
Conseil conformément à l'article 10 du Protocole d'Accord. Il 
souligne, en terminant, que la fixation des présents objectifs 
quanti ta tifs permettra de résoudre -. .de graves problèmes d'ordre 
social et ~égional qui ne manqueraient pas de se poser si lesdits 
obj~ctifs n'avaient pas été fixés,' dans les régions minières qui 
tirent en grande partie leurs ressouree·s de 1 'industrie charbon
nière. 

M. LAPIE déclare que la décision française portant fixation 
d'objectifs quantitatifs de production à moyen terme pour les 
houillères nationales marque, de· l'avis de la Haute Autorité, un 
effort important dans le sens d'une meilleure adaptation des 
charbo~ages aux conditions.nouvelles du marché énergétique, et 
en particulier lesdits objectif_s semblent concorder avec ceux 
définis à l'article 1 du Protocole d'Accord du 21 avril 1964. 
Toutefois, M. LAPIE affirme qu'il paraît difficile à la Haute 
Autorité d'avoir une idée exacte de leur portée si elle·ne peut 
pas situer ces objectifs, connaître les moyens qui seront mis en 
oeuvre pour les réaliser et apprécier leur incidence sur la 
structure des échanges communautaires. 
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Pour situer ces objectifs et les moyens qu'ils supposent, 
ll. LAPIE indique qu'il serait intéressant pour la Haute Autorité 
d'avoir une idée de leur structure, m~me approximative, en 
termes de grandes catégories de èharbon. En tout état de cause, 
il serait opportun de procéder à une confrontation des objec
tifs et des débouchés futurs du charbon envisagés pour 1970. 
Une telle .confrontation devrait d'ailleurs ~tre complétée par 
quelques indications sur les principales mesures qui sont à 

prévoir pour atteindre ces objectifs et la Haute Autorité aime
rait savoir en particulier si le gouvernement français entend 
re.courir, pour ses prochaines mesures, aux dispositions de 1' ar
ticle 11 du Protocole. En outre, elle souhaiterait avoir quel
ques précisions sur les incidences de ces objectifs quant à 
deux ·éléments importants de l'offre, à savoir la main-d'oeuvre 
et les coûts. Dans cette optique, il serait utile à la Eaute 
Autorité d'avoir des indications sur la politique future en ma
tière de formation et de réadaptation. ilfL. LAPIE ajoute que 
l'effet de ces mesures sur les coûts et les prix commande eri 
partie l'orientation future des échanges énergétiques entre la 
Communauté et les pays tiers et surtout entre.la France et ses 
partenaires du marché commun. Dans la perspective d'une certaine 
coordination de la politique commerciale et particulièrement 
d'une certaine cohérence entre les différents programmes natio
naux de production,_ des informations sur ce point seraient à 
l'avenir extrêmement précieuses. 

M. LAPIE conclut que la Haute Autorité ne dis~imule pas la 
complexité et l'ampleur des questions qu'elle soulève ainsi, 
mais elle ne doute pas que les conversations actuelles ou ulté
rieures ne.puissent apporter sinon des éclaircissements défini
tifs, du moins des suppléments d'information qui apparaîtront 
comme très utiles à l'ensemble de l'économie énergétique euro
péenne. 
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M. BOlfl3ASSEI de VETTOR indique que .la consultation ~emandée 
par le gouvernement français au sujet de sa décision portant fi
xation d'objectifs quantitatifs de p~oduction à moyen terme est 
considérée avec grand intérêt par le gouvernement italien, qu~ 
reconnaît les raisons non seulement de caractère économique, 
mais aussi.celles d'ordre régional et social qui incitent à 

fixer le but à atteindre p~r l'industrie houillère, même. en 
tenant compte des marges inévitableà'de variabilité • 

. Il estime pa.r ailleurs que la présente· consultation peut 
se limiter, sous cet aspect, aux objectifs de production-visés 
au point 9 du Protocole d'A~cord, qui prévoit en effet l'éta
b~issement de perspectives quantitatives à moyen terme de pro
duction par bassin. 

M. BOMBASSE! de·VETTOR souligne ensuite que les moyens 
d'atteindre ces objectifs pourront être utilement précisés par 
la suite. Entre-temps, il prend acte des précisions fournies 
par M. Sore relatives aux prévisions d'écoulement. En dernier 
lieu, il croit pouvoir supposer que la ré~uction sensible de·la 
production cha:rbonnière française, qui interviendra suivant .les 
objectifs quantitatifs. en question, sera réalisée par des mesures · 
de rationalisation permettant de réduire leS coûts de production 
grâce à un accroissement du rendement et, par ~onséquent, de 
faire face à la tendance de la production houillère communau
taire, tendance qui a été mise en évidence par M. Lapie lors de 
son ·~xposé relatif aux perspectives énergétiques de la Commu
nauté. 

M. SORE, répondant aux questions posé·es, indique qu • il ne 
considère pas que la présente consultation se substitue aux dis
positions des Traités. En ce qui concerne les prévisions de con
sommation de charbon évoquées lors de sa précédente intervention, 
il lui est impossible, pour l'instant, de fournir des indicatione 
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plus détaillées. Il croit d'ailleurs que des précisions pour
ront ultérieurement être données dans d'autres enceintes, en 
particulier à l'occasion des .prochains travaux de définition 
des objectifs généraux "charbon" de la Communauté. Quant aux 

1 

questions pqsées relatives aux perspectives de la main-d'oeuvre 
. . 

et des coûts de production charbonnière française, ~. SORE. sou-
ligne ·que la réduction prévue de la production sera d'environ 
10% et l'accroissement de ·la productivité de l'ordre de deux 
dizaines de points, par exemple approximativement de 20 %. Il 
en résulte qu'il restera un problème social fort difficile à 
résoudre. Enfin, il croit pouvoir déclarer que la mesure fai~ 
sant l'objet de la présente consultation ne devrait pas avoir 
une très grande influence sur les échanges intra-communautaires 
de charbon. 

M. COPPE.fait observer que la disposition finale de l'ar
ticle 10 du Protocole d 1 Accord stipule ·que les gouvernements 
"s'efforceront de coordonner l'ensemble de ces mesures". Pen
sant que probablement des mesures sont par ailleurs à 1' étud!3 
ou sur le point d'être décidées, il invite, au nom de la Haute 
Autorité, les gouvernements qui en envisagent, à les soumettre 
à consultation pour permettre précisément un examen d'ensemble. 
Il ajoute que la présente consultation a démontré qu'une partie 
des actions communiquées tant par le gouvernemen~ de la Répu
blLque fédérale d'Allemagne que par celui de la France est 
encore inconnue ou doit encore se développer. Aussi la Haute 
Autorité émet-elle le s9uhait que peut-être, dès la prochaine 
session du Conseil, un ou plusieurs gouvernements soumettent 
leurs mesures à consultation. Entre-temps, la Haute Autorité 
examinera d'une manière permanente l'ensemble des mesures qui 
ont été portées à sa connaissance. 
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Par ailleurs, M. COPPE indique que la Haute Autorité-for
mule l'espoir que les interventions des Etats membres relevant 
de la décision n° 3-65 lUi seront notifiées conformément aux 
dispositions de l'article 1 de cette décision. 

Le PRESIDENT précise qu'il est entendu que la Haute Auto
rité pourra, à tout moment, saisir le Conseil d'un document 
sur les réflextoi;lS qu'elle sera amenée à faire sur les problèmes 
qui lui seront posés dans ce domaine. 

M. LAPIE, après avoir remercié M. Sore des réponses données, 
· déclare que, dans 1 'intervalle des sessions du Conseil, le.sdélé- · 
gations pourraient répondre, lors des réunions_~e la Commission 
de Coordination où la Haute Autorité est représentée, aux ques
tions posées. La Commission pourrait enregistrer les réponses 
et·remarques formulées par les différentes délé~atio~s et, de 
cette manière, préparer utilement une prochaine session du 
Conseil. Une telle procédure montrera la continuité de l'effort. 

Le PRESIDENT déclare prendre acte de cette observation de 
M. Lapie. Il constate eniin que les consultations prévues au 
présent point de l'ordre du jour ont eu lieu. 
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9) CALENDRIER 

(Point IX de l'ordre du jour) 

Le CONSEIL décide de tenir sa lOle session le mardi 
25 mai 1965, à 10 heures, à Luxembourg. 

·o 

0 0 

Le PRESIDENT lève la séance à 13 h. 30. 
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